
www.copes.fr

L’adoption dans le contexte 
du délaissement : un parcours 
singulier à accompagner

La formation continue du Centre d’Ouverture Psychologique Et Sociale (Copes) s’adresse 
à tous les acteurs du champ médical, psychologique, pédagogique et social (médecins, 
gynécologues, obstétriciens, psychologues, psychiatres, pédiatres, infirmiers, éducateurs, 
travailleurs sociaux, moniteurs d’éducation familiale, psychomotriciens, orthophonistes, 
sages-femmes, puéricultrices, enseignants…), garants de la prévention précoce et de la 
santé globale de l’enfant, de l’adolescent et de la famille.

Les stages et les formations sur site proposés par le Copes explorent les domaines de 
l’enfance à l’adolescence, les problématiques familiales, sociales et culturelles et les 
questions institutionnelles. 

Copes — 26 bd Brune, 75 014 Paris — Tél. 01 40 44 12 27 — formation@copes.fr

Siret 784 448 433 000 85 — APE 8610 Z — Numéro d’existence 11 75 02 184 75

Le Copes est géré par Cerep-Phymentin reconnue d’utilité publique.



Depuis la loi de 2016 et la création des CESSECS, le nombre des enfants «  grands  » deve-
nus pupilles de l’état, à la suite du prononcé juridique de leur délaissement, est croissant et 
confronte les professionnels de l’Enfance à un mode de penser et de faire qui demande un 
important investissement psychique. Il s’agit d’un processus beaucoup plus singulier que celui 
d’accompagner un bébé remis à sa naissance en vue de son adoption.

La formation a pour but d’apporter des éléments de théorie et des outils afin d’aider les pro-
fessionnels à penser ce processus. L’évaluation de l’adoptabilité psychique de l’enfant sera au 
centre de notre réflexion et nous mènera au choix des parents en adéquation aux besoins de 
l’enfant, à l’apparentement et au suivi post adoption jusqu’au prononcé de l’adoption plénière.

Proposée par Michèle Fallara, psychologue clicienne. Participation d’intervenants spécialisés.

Thèmes
La loi, le changement de statut, le projet de vie et la notion de filiation. — Rythme de l’enfant, 
sa temporalité. — Le développement psycho affectif de l’enfant et ses systèmes de défense. — 
Historisation de son histoire pré adoptive, la notion de trauma. — Notion de séparation et d’at-
tachement. — Le roman familial et la construction familiale.

Objectifs
Cerner le fonctionnement psychique de l’enfant. — Identifier le travail à mener avec la famille 
d’accueil afin de permettre à l’enfant et au substitut parental de se projeter dans une nou-
velle filiation et dans l’appartenance à une famille et de permettre ainsi d’imaginer les futurs 
parents. — Questionner le rôle des professionnels de l’Enfance dans la conduite de ce projet 
de vie visant à « faire famille », jusqu’à sa réalisation. — Aborder la question de l’adoption de 
l’enfant par sa famille d’accueil et / ou par des candidats agréés. — Distinguer les spécificités 
de l’accompagnement à la parentalité selon les situations.

Public et prérequis
Tout professionnel travaillant dans le champ de l’adoption (nationale et internationale), profes-
sionnels et bénévoles des organismes autorisés pour l’adoption et du milieu associatif (travail-
leurs sociaux, éducateurs, psychologues, chefs de service adoption, …).

Méthodes de travail
2 x 2 jours. — Apport de notions théoriques. — Vignettes cliniques. — Partage d’expériences 
et d’outils.
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Lieu
Paris

Stage
SM27-53

Tarif
1 280 €

Dates
15‑16 mars, 3‑4 mai 2027 (soit 
28 h sur 4 jours)



 
Premier module

LUNDI 15 MARS 2027

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 h 30 à 13 h 
Fallara Michèle, psychologue et correspondante CNAOP, Direction de 
l’Enfance / SPFA, Département des Alpes-Maritimes.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 h à 17 h 30
Fallara Michèle

MARDI 16 MARS 2027

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 h 30 à 13 h 
Fallara Michèle

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 h à 17 h 30
Fallara Michèle

 
Second module

LUNDI 3 MAI 2027

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 h 30 à 13 h 
Fallara Michèle

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 h à 17 h 30
Fallara Michèle

MARDI 4 MAI 2027

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 h 30 à 13 h 
Fallara Michèle

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 h à 17 h 30
Fallara Michèle




